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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

LE SECRÉTAIRE EXÉCUTIF DE LA SADC CONDUIRA UNE DÉLÉGATION AUX 

ASSEMBLÉES ANNUELLES 2026 DE LA BANQUE AFRICAINE DE 

DÉVELOPPEMENT À BRAZZAVILLE, AU CONGO. 

 

19 mai 2026, Gaborone, Botswana : Le Secrétaire exécutif de la Communauté de 

développement de l’Afrique australe (SADC), son Excellence M. Elias M. Magosi, 

conduira une délégation du Secrétariat de la SADC aux assemblées annuelles 2026 

du Groupe de la Banque africaine de développement, prévues à Brazzaville du 24 au 

30 mai 2026. Cette édition 2026 des assises sont placées sous le thème « Mobiliser 

des ressources à grande échelle pour le financement du développement de 

l’Afrique dans un monde fragmenté ». 

 

Ces assemblées annuelles constituent une plateforme continentale de premier plan 

pour discuter du contexte changeant du développement de l’Afrique, notamment la 

réduction de la pauvreté, la transformation économique, le développement du capital 

humain et le renforcement de la résilience. Les ministres des Finances et de 

l’Économie, les gouverneurs des banques centrales, les dirigeants du secteur privé, 

les représentants de la société civile, les universitaires, parlementaires et 

professionnels des médias ont été invités à participer aux réunions. 

 

Les sessions de 2026 devraient porter sur des questions cruciales, telles que la dette 

et le financement du développement, le commerce, le changement climatique et le 

développement durable, la sécurité énergétique et la croissance économique 

inclusive. Ces thématiques, étroitement alignés sur les priorités énoncées dans le Plan 

indicatif régional de développement stratégique (RISDP 2020–2030) revêtent une 

importance stratégique pour la région de la SADC. 

 

Outre sa participation à des sessions plénières et à une série de séminaires de haut 

niveau organisés par le Groupe de la Banque africaine de développement, la 

délégation de la SADC rencontrera également des hauts responsables de la Banque 

et d’autres partenaires internationaux de coopération durant des réunions bilatérales. 

Elle cherchera à faire progresser le programme de développement régional de la 

SADC, à mobiliser des ressources et à renforcer les partenariats stratégiques. 

 

Sa participation active souligne son engagement continu à approfondir l’intégration 

régionale, à promouvoir une croissance économique durable et à renforcer la 
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coopération avec les partenaires continentaux et mondiaux dans la poursuite 

d’objectifs de développement communs. 

 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter : 

Mme Barbara Lopi, responsable de la communication et des relations publiques 
(courriel : blopi@sadc.int), Mme Anethe Mtambanengwe (courriel : 
amtambanengwe@sadc.int) ou Letso S. Mpho (courriel : prinfo@sadc.int). 

…………….………………………………………………………………………………….. 

La SADC en bref 

La SADC est une organisation de 16 États membres créée en 1980 sous le nom de Conférence 

de coordination du développement de l’Afrique australe (SADCC) et transformée en août 1992 en 

Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC). La Communauté de 

développement de l’Afrique australe (SADC) a pour mission de promouvoir la croissance 

économique et le développement socio-économique durable et équitable par le biais de systèmes 

efficients et productifs, du renforcement de la coopération et de l’intégration, de la bonne 

gouvernance et de la paix et de la sécurité durables, afin que la Région s’impose comme un acteur 

compétitif et efficace sur la scène des relations internationales et au sein de l’économie mondiale. 

Ses États membres sont l’Afrique du Sud, l’Angola, le Botswana, l’Union des Comores, la 

République Démocratique du Congo (RDC), l’Eswatini, le Lesotho, Madagascar, le Malawi, 

Maurice, le Mozambique, la Namibie, les Seychelles, la République-Unie de Tanzanie, la Zambie 

et le Zimbabwe.  
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